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Introduction - Histoire et mémoire, histoire et justice



a) Les relations complexes entre histoire 
et mémoire

Histoire : analyse scientifique et critique 
du passé (croisement des sources, 
objectivité).

Mémoire : souvenirs personnels ou 
collectifs → subjective, émotionnelle.

Le témoignage est précieux mais doit 
être vérifié.

L’historien peut influencer la mémoire 
collective (ex. Allemagne, 1962 : étude 
du génocide intégrée aux programmes 
scolaires).



b) De la mémoire à la pluralité des 
mémoires
Chaque individu → mémoire personnelle.

Les groupes → mémoire collective (identité, unité).

Mémoire officielle : entretenue par l’État 
(commémorations, monuments).

Conflits de mémoires :

• Exemple : Jedwabne (pogrom, 1941, 
reconnaissance tardive en 1990).

Lois mémorielles pour lutter contre le 
négationnisme (ex. lois sur la Shoah).

Les mémoires évoluent selon les générations et les 
contextes.

• Exemple : mémoire de la guerre civile espagnole 
→ visions différentes selon les époques.



c) L’apparition de nouvelles catégories de 
crimes
Après 1945 → définition de nouvelles catégories 
juridiques.

• Procès de Nuremberg (1945-46) : crime contre 
l’humanité = assassinat, extermination, déportation, 
persécution.

Années 1990 → tribunaux internationaux (Yougoslavie 
1993, Rwanda 1994).

• Extension de la définition (torture, viol, 
emprisonnement).

• Suppression du lien obligatoire avec conflit armé 
(1994).

• Crimes imprescriptibles → jugés des décennies après.

Rôle des historiens dans les procès :

• Paxton (procès Papon, 1997) → expert du régime de 
Vichy.

• Rousso → refus pour éviter l’instrumentalisation.

• Jeannenay → défend l’engagement citoyen de 
l’historien.



Axe 1 - Histoire et mémoires des conflits
Entre opposition et 

complémentarité, quels rapports 
l’histoire et les mémoires des 
conflits entretiennent-elles ?



a) Pendant le conflit : une histoire 
orientée

1. Légitimer la guerre
• Chaque camp fabrique un récit qui accuse 

l’adversaire :
• France 1914 : victime de l’Allemagne.
• Allemagne : guerre préventive.
• Lénine : guerre voulue par le 

capitalisme/impérialisme.

• Les causes réelles (complexes) → 
simplifiées pour nourrir la haine.

2. Une recherche historique entravée
• Propagande + censure → impossibilité de 

travail scientifique.
• Exemples :

• WWI → justifications nationales 
contradictoires.

• Guerre d’Algérie : Henri Alleg, La Question
(1958) interdit → presse muselée.



b) Premières interprétations et travaux 
historiques

1. Le récit des vainqueurs

• Vainqueurs imposent leur version :
• Traité de Versailles (1919) → Allemagne 

reconnait sa responsabilité (article 231).
• Algérie → FLN s’impose comme seul acteur 

de l’indépendance (éclipse le MNA).

2. Premiers travaux et diffusion

• Après-guerre, premiers travaux possibles :
• Pierre Renouvin (1925) : évite la 

responsabilité française.

• L’école transmet une mémoire orientée :
• Allemagne (1933) : esprit de revanche.
• France : Jules Isaac → manuel pacifiste 

(responsabilités partagées).



c) Vers la vérité et l’apaisement

1. Les débats historiques

• Progrès grâce aux archives :
• France : archives guerre d’Algérie ouvertes seulement en 

1992.
• Algérie : toujours fermées.

• Historiens → recours aux témoignages (Benjamin 
Stora).

• Nouvelles thèses : Fritz Fischer (1961) → Allemagne 
responsable de WWI.

• Dialogue international (FR/ALL/ALG) → dépassement 
des lectures partisanes.

2. Commémorations et reconnaissance officielle

• France :
• Loi de 1999 → reconnaissance de la « guerre d’Algérie ».
• Mémorials (2002, 2003).
• Macron (2018) → reconnaissance de la torture 

systématique.

• Algérie : FLN conserve son récit + archives fermées.

• Gestes de réconciliation :
• Hollande & Merkel à Verdun (2016, centenaire).



Axe 2 - Histoire, mémoire et 
justice

Comment la justice peut 
œuvrer pour apaiser la 

mémoire et rétablir la paix ?



a) L’amnistie ou l’oubli : une paix sans 
justice
1. Nuremberg et la naissance des concepts 
juridiques

• Nuremberg & Tokyo (1945-1946) → jugent 
dirigeants nazis et japonais.

• France : épuration judiciaire limitée, loi d’amnistie 
(1951).

• Espagne : transition démocratique = « pacte du 
silence » (1977).

• Loi de mémoire historique (2007) → 
reconnaissance des victimes du franquisme.
L’amnistie = outil d’unité mais ne soigne pas les 
blessures.

2. La vérité remplace l’oubli

• Commissions « Vérité et réconciliation » :
• Argentine (1983), Chili (1990-1991).

• Afrique du Sud (1995) : amnistie en échange 
d’aveux → 7 000 criminels + 22 000 victimes 
témoignent.



b) Justice internationale ou locale : 
instruments de justice transitionnelle
1. Le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie (TPIY)

• Créé par l’ONU en 1993.

• Jugements jusqu’en 2017 → 169 inculpés, 90 condamnés.

• Définition des crimes contre l’humanité + notion « d’entreprise criminelle 
commune ».

• Limites : Srebrenica (1995).

2. Le Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR) & gacaca

• Créé en 1994 → 93 responsables jugés.

• Mais : incapable de traiter les millions de dossiers.

• Rwanda → tribunaux gacaca (2002-2012), 12 000 juridictions locales → 2 
millions de dossiers.
Justice communautaire, favorise réconciliation mais controversée.

3. La Cour pénale internationale (CPI)

• Créée en 2002 (Statut de Rome, 1998).

• 123 États membres.

• Limites : refus USA, Russie, Chine, Inde.

• Crédibilité fragilisée → ex. acquittement Laurent Gbagbo (2019).



c) Pardon, mémoire et réconciliation

1. La politique du pardon

• Allemagne après 1945 :
• Réconciliation avec Israël → réparations 

(1952).

• Jumelages culturels.

2. Commémorer pour réconcilier

• Rwanda : commémorations annuelles 
(ex. 25e anniversaire en 2019).

• Ex-Yougoslavie : mémoire conflictuelle, 
tensions persistantes.
L’UE = facteur potentiel de 
réconciliation.



Etude conclusive - L’histoire et les mémoires du 
génocide des Juifs et des Tsiganes

Comment les mémoires du 
génocide des Juifs et des Tsiganes 
se sont-elles construites après la 

Seconde Guerre mondiale ?



a) Une place délicate dans les sociétés en 
reconstruction
1. Face à l’horreur

• Shoah & Porajmos = projet d’extermination 
planifié par les nazis.

• Nuremberg (1945-1946) → jugement des 
criminels nazis.

• Création juridique : « crimes contre l’humanité ».

• 1948 → ONU définit le génocide (Raphaël 
Lemkin).

2. Le « mythe résistancialiste »

• Après-guerre → priorité = reconstruction 
nationale.

• Victimes juives/tsiganes souvent fondues dans 
récit global des souffrances.

• France : « mythe résistancialiste » (Henry Rousso) 
= tous résistants.

• Culture & politique : mise en avant héroïsme (film 
Nuit et Brouillard partiellement censuré).



b) L’émergence de la mémoire de la 
Shoah
1. Le tournant du procès Eichmann (1961)

• Début → procès isolés (Göth 1946, Höss 1947).

• Eichmann jugé en Israël : procès médiatisé 
mondialement.

• Place la Shoah au centre du débat.

• Historiens → Paxton (1973) : rôle actif de Vichy 
dans la déportation.

2. Une demande sociale de compréhension

• Années 1970-1990 → explosion d’œuvres 
littéraires, artistiques, cinématographiques.
• Primo Levi, Si c’est un homme.
• Série Holocaust (1978).
• Shoah (Claude Lanzmann, 1985).
• La Liste de Schindler (Spielberg, 1993).

• Traque continue → Klarsfeld.

• Procès Papon (1997-1998) = médiatisation de la 
collaboration française.



c) Le « devoir de mémoire » aujourd’hui

1. L’action des pouvoirs publics

• Multiplication des lieux de mémoire.

• France : Chirac (1995) reconnaît 
responsabilité de l’État dans la déportation.

• Lois mémorielles : loi Gayssot (1990) contre 
négationnisme.

• Risques :
• perte d’impact avec le temps,
• instrumentalisations politiques de l’histoire,
• montée du négationnisme.

2. La mémoire du génocide des Tsiganes

• Long oubli, reconnaissance tardive :
• Allemagne = 1982.
• France = 2016.

• Peu d’œuvres ou de lieux commémoratifs.

• Discriminations persistantes en Europe de 
l’Est.
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